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Protection de l’enfance : du passeur de
savoir à l’acteur de savoir
Child protection: from the knowledge broker to the knowledge participant

Manon Grandval

OUTLINE

Le passage des parents dans les établissements de l’ASE
Le positionnement professionnel du passeur
L’ouverture d’un passage vers l’agir parental
Conclusion

TEXT

La paren ta lité ne se limite pas au simple fait d’être parent. Elle repré‐ 
sente un chemin résul tant de l’exer cice, de l’expé rience et de la
pratique (Houzel, 1999). Or, tous les parents ne parviennent pas à
accéder à une paren ta lité épanouis sante, pour eux- mêmes et pour
leur enfant, de telle sorte que leurs actes vont parfois à l’encontre de
l’intérêt de l’enfant et que les services de protec tion de l’enfance
doivent s’immiscer dans leur vie fami liale. Dans l’idéal, les établis se‐ 
ments de l’aide sociale à l’enfance (ASE) devraient être des lieux de
passage dans lesquels les diffi cultés fami liales se résor be raient.
Cepen dant, la réalité est toute autre et ce passage, qui devrait être
vecteur de déve lop pe ment, côtoie la repro duc tion inter gé né ra tion‐ 
nelle du place ment (Frechon & Dumaret, 2008). Pour que le chemi ne‐ 
ment des parents dans les établis se ments de l’ASE soit une source
d’appren tis sages, les profes sion nels doivent penser l’envi ron ne ment
et leur posi tion ne ment comme un capa ci tant. Ils sont donc des
passeurs de savoirs et de capa bi lités. Mais l’action de «  passer  » se
suffit- elle à elle- même ? La notion de passage indi quant un mouve‐ 
ment, nous amène – elle – à nous inter roger sur le «  moyen, [la]
possi bi lité de passer ; [la] place pour passer 1 ». Les établis se ments de
l’ASE offrent- ils un passage vers la paren ta lité ? Le parent est- il juste
un simple passager ou dispose- t-il d’un pouvoir d’agir ?
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Le passage des parents dans les
établis se ments de l’ASE
Les établis se ments de l’aide sociale à l’enfance sont nombreux et
diver si fiés. Leur orga ni sa tion, leur fonc tion ne ment et le type
d’accom pa gne ment qu’ils proposent ont autant de points qui les
diffé ren cient. Ils se rejoignent sous l’appel la tion géné rale d’aide
sociale à l’enfance (ASE) ou de protec tion de l’enfance du fait de leur
mission commune, celle- ci insti tuée par une poli tique au profit de
l’enfant. Le passage des parents dans ces établis se ments peut s’envi‐ 
sager à deux niveaux  : un passage souhaité ou un passage forcé, qui
se maté ria lise par une mesure admi nis tra tive ou judi ciaire. Ainsi, le
passage des parents dans les établis se ments de l’ASE est vécu
d’emblée diffé rem ment en raison de ce para mètre qui vient
impacter l’engagement.

2

Que signifie passer par la « case » aide sociale à l’enfance ? Pour les
parents, c’est avant tout un nouvel envi ron ne ment à appré hender
avec ses propres normes et valeurs. D’autant plus que les établis se‐ 
ments de l’ASE, par leurs liens étroits avec la justice et leurs rôles
auprès du public vulné rable que sont les enfants, sont des envi ron ne‐ 
ments où les normes se montrent omni pré sentes. Avant de travailler
sur leur paren ta lité, les parents doivent en premier lieu se créer des
repères et trouver un équi libre entre leur réalité et la réalité insti tu‐ 
tion nelle qui suggère une rencontre entre repré sen ta tions fami liales
et repré sen ta tions profes sion nelles. La repré sen ta tion est «  une
vision fonc tion nelle du monde, qui permet à l’indi vidu ou au groupe
de donner sens à ses conduites, et de comprendre la réalité, à travers
son propre système de réfé rences, donc de s’y adapter, de s’y définir
une place  » (Abric, 2001  : 13). Les repré sen ta tions sont la manière
dont l’indi vidu perçoit ce qui l’entoure. Elles déter minent l’action et
ce n’est qu’en tentant de décou vrir ce qui fait sens pour l’autre, que
parents et profes sion nels parvien dront à travailler ensemble.

3

Ainsi, le passage peut aussi s’appa renter au dépas se ment : les parents
sont amenés à dépasser leurs habi tudes et leurs compor te ments
éduca tifs inté grés pour accéder à de nouveaux fonc tion ne ments qui
sont en adéqua tion avec le déve lop pe ment de l’enfant. S’ils sont en
lien avec les services de l’ASE c’est que leurs atti tudes paren tales ont
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Fig. 1 : Le passage des parents par l’aide sociale à l’enfance

été jugées défaillantes. Par consé quent, ils doivent modi fier leurs
pratiques et leurs repré sen ta tions de la parentalité.

Pour qu’une pratique sociale se main tienne, encore faut- il qu’elle
puisse, à terme, être appro priée, c’est- à-dire inté grée dans le
système de valeurs, de croyances et de normes, soit en s’y adap tant,
soit en le trans for mant. Toute contra dic tion entre les
repré sen ta tions sociales et des pratiques amènent néces sai re ment la
trans for ma tion de l’une ou de l’autre (Abric, 2001 : 237).

Les parents doivent s’appro prier les pratiques paren tales socia le ment
admises, c’est- à-dire en comprendre le sens et le mettre en adéqua‐ 
tion avec ses repré sen ta tions initiales. La fina lité du passage des
parents dans les établis se ments de l’ASE ne réside pas dans l’adap ta‐ 
tion au nouvel envi ron ne ment  : on ne parle pas de passer du milieu
fami lial à l’envi ron ne ment insti tu tionnel. Les établis se ments de l’ASE
doivent plutôt se penser comme des lieux de passage, c’est- à-dire
des envi ron ne ments qui permettent au parent d’opérer une tran si tion
vers une paren ta lité adaptée au déve lop pe ment de leur enfant.
L’enjeu étant que le passage ne s’inscrive pas dans un cycle mais soit
perçu comme une étape vers un après (fig. 1).

5

Les parents sont passa gers au premier sens du terme : ils ne font que
passer. Les établis se ments doivent se rendre atten tifs au risque de
dépen dance à l’aide et penser l’accom pa gne ment comme une tran si‐ 
tion. Ce n’est pas l’indé pen dance au sens de «  faire seul  » qui est
souhaité mais celle rela tive à l’auto nomie et à la proac ti vité, c’est- à-
dire que les parents soient capables de faire appel à leurs ressources
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person nelles et aux ressources exté rieurs. C’est en cela que les
profes sion nels des établis se ments de l’ASE ont la respon sa bi lité de
déve lopper un posi tion ne ment propice au passage.

Le posi tion ne ment profes sionnel
du passeur
Le passeur est «  celui qui fait fran chir un obstacle (à quel qu'un ou
quelque chose)  ; celui qui trans porte quel qu'un ou quelque chose
(quelque  part) 2  ». Trans porter fait réfé rence au lieu qui peut être
maté ria lisé ou subjectif : faire passer d’un état à un autre, faire passer
d’un ressenti à un autre, d’un compor te ment à un autre. Le domaine
du travail social est vecteur de normes pres crip tives  : il trouve sa
raison d’être dans les situa tions de vulné ra bi lités et vise de manière
plus ou moins expli cite à vouloir que les indi vidus opèrent un chan‐ 
ge ment dans leur situa tion. Les établis se ments de la protec tion de
l’enfance s’orientent, depuis la loi de 2007, vers la prise en compte du
milieu fami lial avec un posi tion ne ment de l’éduca teur passeur qui
aide à fran chir les diffi cultés paren tales et cherche à opérer une tran‐ 
si tion vers une paren ta lité qui réponde aux besoins de l’enfant. Le
passeur relègue la posi tion d’exper tise au profit d’une plus grande
ouver ture pour permettre aux parents de s’exprimer. À ce sujet, Paul
souligne l’évolu tion qui se fait ressentir dans les pratiques sociales :

7

Le chan ge ment de para digme d’un prin cipe de répa ra tion à un
prin cipe de reliance est dû prin ci pa le ment à la place attri buée à
l’indi vidu dans notre société. Il n’est plus conçu comme objet (à
réparer), problème (à résoudre), dossier (à traiter) mais sujet actif,
auto nome et respon sable (Paul, 2004 : 306).

C’est expres sé ment cette manière de conce voir l’indi vidu qui
constitue le pilier du posi tion ne ment de passeur  : il n’est pas expert
et ses conseils sont perfectibles.

8

S’il veut s’écarter du carac tère injonctif du travail social, le passeur
s’inscrit dans un projet où il va s’inter roger sur : quels moyens offre- 
t-on aux parents pour passer ? Quelle possi bi lité ont- ils de s’en saisir
et quelle place leur est faite ? L’accom pa gne ment débute dès que le
projet est envi sagé, parents et profes sion nels ne sont pas dans la
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coopé ra tion mais dans la colla bo ra tion. Les parents ne font
plus l’objet d’une mesure mais l’orientent. Le projet concerne la struc‐ 
ture fami liale, par consé quent le parent doit en être acteur même si
le profes sionnel est néces sai re ment garant de l’intérêt de l’enfant et
oriente les actes éduca tifs des parents. Cette démarche peut être
celle de la coédu ca tion :

« Il s’agit en d’autres termes de promou voir l’arti cu la tion – et donc de
dépasser la simple coexis tence, voire la confron ta tion – de
l’ensemble des logiques des cultures, des senti ments qui déter minent
chez les adultes les espaces et les temps éduca tifs destinés aux
enfants, ou investis comme tels » (Jésu, 2004 : p. 1).

La coédu ca tion permet de s’élever au- delà des pres crip tions à travers
le partage des repré sen ta tions. Elle rejoint la visée de l’accom pa gne‐ 
ment qui pressent l’accom pa gna teur comme celui qui se joint à
l’accom pagné et parcourt un bout de chemin avec lui. Quatre
postures carac té risent la rela tion d’accom pa gne ment : le pour voyeur,
l’inter ces seur, l’inter prète et le passeur (Paul, 2004). Coédu ca tion tout
comme accom pa gne ment confluent vers un posi tion ne ment profes‐ 
sionnel spéci fique empreint de bien veillance, de solli ci ta tion et de
retenue. Le passeur a pour rôle de s’effacer petit à petit pour que la
personne puisse réel le ment prendre sa place.
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L’accom pa gne ment c’est donc un dispo sitif qui permet d’appeler, de
mobi liser, de supporter la perte narcis sique, la perte de la fusion, de
la sécu rité fusion nelle, de la symbiose. De commencer un travail
d’entame, qui est un travail à la fois de sépa ra tion et d’alliance à
l’autre (Vial, 2007 : 12).

Dès le début du processus d’accom pa gne ment, il faut appré hender la
rela tion dans le temps afin de ne pas aller à l’encontre de l’iden tité et
de l’auto nomie de la personne. De plus, une rela tion suffi sam ment
sécure est indis pen sable pour que l’accom pagné se sente en
confiance tout en gardant à l’esprit que l’accom pa gne ment a une fin,
qui ne devrait pas être vécue difficilement.

11

Selon Barbier, le posi tion ne ment de l’éduca teur est celui d’un passeur
de sens : « nous avons besoin de passeurs entre des univers de signi‐ 
fi ca tions de plus en plus plurielles et para doxales  » (Barbier, 1997).
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L’accom pa gne ment ne se résu me rait pas unique ment en termes
d’agir mais inclu rait un chemi ne ment de la pensée. Le passage
découle à la fois d’une démarche de conscien ti sa tion et de l’action.
Agir intègre d’emblée dans sa défi ni tion le pouvoir mais aussi
l’expres sion de soi : « pouvoir propre à l'homme de trans former ce qui
est, de s'ex primer par des actes » 3. L’agir révèle la pensée et le sens
que l’indi vidu confère à ses actions. Le pouvoir d’agir ne se mani feste
donc pas seule ment dans les actes mais aussi dans les non- actes qui
sont une résul tante de la pensée.

Au- delà de l’assi mi la tion et du sens donné aux pratiques éduca tives,
l’acte de conver sion est un élément essen tiel à réflé chir afin que les
parents puissent trans férer leurs appren tis sages au quoti dien, dans
leur milieu de vie.

13

L’ouver ture d’un passage vers
l’agir parental
Partant d’une réflexion éthique, le parent ne peut être un simple
passager que l’ASE emmè ne rait d’un point A à un point B, c’est- à-dire
d’une situa tion quali fiée d’inap pro priée à une paren ta lité conforme
aux attentes de la société. Le chemin doit être une co- construction
ayant pour ligne de mire l’intérêt de l’enfant. C’est en cela que les
profes sion nels peuvent réflé chir à la manière d’offrir aux parents
l’accès à une démarche de conscien ti sa tion puis de déve lop pe ment
du pouvoir d’agir.

14

L’approche des capa bi lités déve loppée par Sen (2012) propose un
point de vue trans fé rable à l’éduca tion paren tale. À l’inverse d’une
compé tence qui se veut formelle et répon dant à un besoin spéci fique,
«  la "capa bi lité" serait la capa cité d’un indi vidu à poser des actes et
des choix en fonc tion des ressources, oppor tu nités et moyens dont il
dispose, avec la possi bi lité d’exprimer ce qu’il  est  » (Minis tère de
l’envi ron ne ment, de l’énergie et de la mer, 2016). Les capa bi lités
tiennent compte de l’envi ron ne ment et de la manière dont l’indi vidu
se l’appro prie. Elles se composent de capa cités qui repré sentent
l’action possible et des poten tia lités qui se traduisent par les moyens
de réaliser ces actions (Rous seau, 2003). La première ouver ture vers
un agir parental consiste donc à iden ti fier les ressources des parents
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et à recon naître leur poten tiel même si celui- ci ne se mani feste pas
encore. Pour que ce poten tiel se traduise en capa bi lités effec tives, il
faut s’inté resser au deuxième versant des capa bi lités  : les capa cités,
elles- mêmes compo sées des carac té ris tiques person nelles et des
oppor tu nités sociales. L’iden ti fi ca tion des capa cités permet de
convertir les poten tia lités en acte et d’en faire ressortir les possi bi‐ 
lités d’agir. Les capa bi lités repré sentent l’ensemble des fonc tion ne‐ 
ments que l’indi vidu peut choisir d’exercer ou non. Elles s’inscrivent
dans le respect des libertés indi vi duelles (Nuss baum, 2012). La théorie
des capa bi lités reste un para digme expli catif qui permet davan tage de
réaliser un diag nostic qu’une appli ca tion effec tive de la capabilité.

Nous suppo sons qu’une dernière phase d’expé ri men ta tion est néces‐ 
saire pour passer des possi bi lités qu’offrent les capa bi lités au pouvoir
d’agir effectif. Le pouvoir d’agir est ici entendu au sens de son homo‐ 
logue anglais  l’empowerment, qui signifie «  une démarche d’affran‐ 
chis se ment à l’égard d’obstacles aux chan ge ments qui sont impor‐ 
tants pour soi, ses proches ou la collec ti vité à laquelle on s’iden tifie »
(Le Bossé, 2012  : 243). La démarche de déve lop pe ment du pouvoir
d’agir indique au départ qu’il n’existe pas ou faible ment. Déve lopper
son pouvoir d’agir en tant que parent c’est apprendre à dépasser ou
trans former les diffi cultés pour trouver un épanouis se ment dans
l’exer cice, la pratique et l’expé rience de la parentalité.

16

Ainsi, une série de passages sont à opérer pour cheminer d’un poten‐ 
tiel impli cite à un pouvoir d’agir expli cité (fig. 2).
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Fig. 2 : L’envi ron ne ment capa ci tant : du poten tiel au pouvoir d’agir

Pour quoi vouloir déve lopper le pouvoir d’agir des parents  ? Tout
d’abord, dans une visée altruiste  : «  avoir la possi bi lité d’agir sur ce
qui est impor tant pour soi est très impor tant et consti tutif de ce que
nous sommes, de notre iden tité mais aussi de notre bien- être » (Jouf‐ 
fray, 2015  : 4). Être attentif à l’intérêt de l’enfant est la mission
première des services de protec tion de l’enfance. Des nombreuses
études ont égale ment montré que la santé et le déve lop pe ment de
l’enfant peuvent être affectés par le bien- être des parents. La dépres‐ 
sion mater nelle augmente le risque pour l’enfant de déve lopper des
troubles sociaux, affec tifs et cogni tifs (Trem blay, Bovin, & Peters,
2010). Le pouvoir d’agir est par consé quent aussi impor tant pour le
bien- être du parent que celui de l’enfant.

18

Cher cher à déve lopper le pouvoir d’agir va au- delà des bonnes inten‐ 
tions. Il se veut être une réflexion sur ce qui permet le chan ge ment
concret. L’asso cia tion des notions de pouvoir et d’agir intègre la
ques tion de l’accès aux ressources indi vi duelles et collec tives ainsi
que celle de la réali sa tion d’un chan ge ment au regard d’un objectif (Le
Bossé, 2003). L’enjeu pour les profes sion nels est de réflé chir à la
manière la plus adaptée pour que les parents déve loppent leur
pouvoir d’agir et le main tiennent lorsqu’ils sont dans leur
sphère familiale.

19
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Ils doivent créer un lieu de passage capa ci tant, c’est- à-dire un lieu
qui permette aux parents de penser et d’agir en cohé rence avec leurs
valeurs mais aussi avec celles de la société. L’Éduca tion instaure, par
son étymo logie, un para doxe dans son rapport avec la liberté  : d’un
côté elle contribue à l’indé pen dance de la pensée alors que de l’autre,
elle sous- tend l’incul ca tion des normes de la vie sociale. Le profes‐ 
sionnel doit être attentif au va- et-vient entre liberté indi vi duelle et
normes socié tales pour remé dier au risque de margi na li sa tion. Ainsi,
tendre vers des envi ron ne ments capa ci tants (EC) pour la paren ta lité
c’est réflé chir à :

20

un envi ron ne ment qui permet le déve lop pe ment de nouvelles
compé tences et de nouveaux savoirs, et l’élar gis se ment des
possi bi lités d’action et du degré de contrôle sur la tâche et sur
l’acti vité. Un EC est donc un envi ron ne ment qui favo rise l’auto nomie
et contribue au déve lop pe ment cognitif des indi vidus et des
collec tifs, qui favo rise l’appren tis sage. Accrois se ment de l’auto nomie
et déve lop pe ment des savoirs sont deux facteurs clés de l’exten sion
du pouvoir d’agir (Pava geau, Nasci mento, & Falzon, 2007 : 5).

Cette concep tion impliquerait- elle de réflé chir à quelles compé‐ 
tences et quels savoirs paren taux souhaiterait- on véhi culer, ainsi qu’à
la manière dont les parents iraient- ils pouvoir les expé ri menter pour
se les approprier.

21

Conclusion
L’idée de passage est omni pré sente dans les établis se ments de la
protec tion de l’enfance. Tout comme son enfant, le parent est
supposé être passager au sens où il ne fait que passer et non comme
quelqu’un que l’on trans porte. Cela implique de la part des profes‐ 
sion nels d’adopter un posi tion ne ment de passeur pouvant s’appa‐ 
renter à celui de l’accom pa gna teur qui chemine avec le parent, dans
une démarche éthique. Bien que le chemin ne soit pas tracé à
l’avance, la tempo ra lité insti tu tion nelle implique d’être dans une
dyna mique de projet et donc de se fixer des objec tifs. L’accom pa gne‐ 
ment éducatif à l’égard des parents prône à la fois le respect de leurs
libertés indi vi duelles et leur inté gra tion sociale. Sa fina lité est de
favo riser l’acces si bi lité à un pouvoir d’agir qui s’alimente et se trans ‐

22
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NOTES

1  Partie de la défi ni tion de «  passage  » selon le centre national de
ressources textuelles et lexi cales (CNRTL).

2  Défi ni tion de « passeur » selon le CNRTL.

3  Défi ni tion d’« agir » selon le CNRTL
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their beha vior, the initi ators of the meas ures. Over the last twenty years,
the place of the family evolved within the estab lish ments of the ASE. The
profes sionals have to take into account the diffi culties of the parents to
envisage, from the begin ning, the end of the support. Through a liter ature
review, we develop the notion of the passage in three dimen sions. What
does passage by the estab lish ments of the ASE mean? How does the profes‐ 
sional posi tion of know ledge broker mani fest itself? And how the trans ition
towards respectful parents of the child hood could be followed?
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